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Projet P87 — Revision des normes
du bätiment: consultations

L'assemblee des deiegues de la SIA a

adopte le projet P87 en juin 1982. Elle a

ainsi Charge la societe de reviser ou revoir
jusqu'en 1987 diverses normes et
recommandations du domaine du bätiment
dans une action coordonnee et de fixer
simultanement le coneept et les bases de
ce projet.
II ne s'agit pas seulement dans le cadre du
projet P87 d'actualiser des normes
existantes mais aussi de mettre sur pied une
collection de normes exemptes de con-
tradictions, qui determine conformement

ä la pratique ce qui est obligatoire,
fixe des mesures relatives ä la qualite et
facilite la marche des affaires. Le champ
de decision et la responsabilite de chacun
doivent ainsi etre definis.
C'est pourquoi le travail des commissions

des normes supposait qu'elles se

limitent ä ce qui est necessaire et represente

le cas normal. Le desir de trans-
mettre le savoir professionnel et de
contribuer ä donner une reponse aux problemes

pour lesquels il n'existe pas de

reponse generalement reconnue devrait

ceder le pas devant l'exigence prioritaire
de la necessite d'offrir une vue
d'ensemble sur la collection des normes.
Les projets actuellement soumis ä la
consultation se limitent ä une standardisa-
tion de l'information, ä l'indication des
conditions principales pour les etudes et

l'execution, ä des Conventions Standards

pour un developpement commercial et

juridique uniforme des mandats ainsi
qu'ä la repartition necessaire des täches.
Les projets suivants ont ete soumis ä la
consultation aveeun delai jusqu'au 6juin
1986 pour les prises de position.
— Norme SIA 240: Ouvrages metalli¬

ques. (Revision de la norme SIA 130,
1959.)

— Norme SIA 256: Plafonds composes
d'elements preconfectionnes. (Revision
de la norme SIA 168, 1963.)

— Norme SIA 342: Ouvrages de protec¬
tion contre le soleil et les intemperies.
(Revision de l'edition 1976.)

Les projets suivants sont soumis ä la
consultation avec un delai jusqu'au 29 aoüt
1986 pour les prises de position.
— Norme SIA 241: Travaux de menuise¬

rie. (Revision de la norme SIA 126,

1959.)
— Norme SIA 253 : Revetements de sol en

carreaux ou en bandes. (Revision de la
norme SIA 133, 1963; nouveau: s'ap¬

plique egalement pour les revetements

de sol textile.)
— Norme SIA 254: Revetements de sol en

bois. (Revision de la norme SIA 128,

1955.)
— Norme SIA 331: Fenetres. (Revision

de la norme SIA 131, 1959.)

Les projets suivants sont soumis ä la
consultation avec un delai jusqu'au
10 octobre 1986 pour les prises de position.
— Norme SIA 238: Isolation thermique

des toits inclines. (Revision de la partie
correspondante de la norme SIA 148,
1951.)

— Norme SIA 243: Isolation thermique
exterieure avec enduit (nouvelle
norme).

— Norme SIA 251: Chapes ßottantes.
(Revision de la partie correspondante
de la norme SIA 134, 1959.)

— Norme SIA 252 : Sols industriels sans
joints. (Revision de la partie
correspondante de la norme SIA 134,1959.)

— Norme SIA 318: Amenagement desjar¬
dins. (Revision de la norme SIA 141,

1963.)

Les projets peuvent etre obtenus au prix
de Fr. 5.—, par exemplaire, aupres du
secretariat general de la SIA au moyen du
bulletin de commande figurant ä la page
27 des annonces de ce numero.

Premier Festival international
du film sur l'energie, Lausanne

La ceremonie de clöture officielle
du premier Festival international

du film sur l'energie, organise
par l'Association suisse des
universitaires post-gradues en energie

(ASPEN), sous le patronage
de la Confederation, du canton
de Vaud et de la ville de Lausanne,

qui s'est deroule ces derniers
jours au Casino de Montbenon,
dans la salle Paderewski et ä la Ci-
nematheque suisse vient d'avoir
lieu.
Ce festival, place sous la
presidence d'honneur de M. Bernard
Vittoz, president de l'EPFL et
sous la direction de M. Georges
Visdei, president de l'ASPEN, a
ete honore par la presence de
nombreuses personnalites du
monde du cinema et des specialistes

mondiaux de l'energie
hydraulique.
238 films de 40 pays ont ete
inscrits. La commission de seiection
de cette annee a retenu une cin-
quantaine de films, parmi
lesquels seulement une trentaine de
films ont ete presentes en
concours. Les autres ont ete places
dans la categorie «Information»
et ont complete le programme du
festival. Les films retenus viennent

des 5 continents.
Le jury international a decerne
les prix suivants:
— le Grand Prix du festival

«Turbine d'or», au film Le

soleil, l'eau et l'energie, 1985,
Norvege, realisateur Leidulv
Risan;
le Prix du canton de Vaud,
«Turbine d'or», au film Baie
James, un defi releve. 1983,
Canada, realisateurs Richard
Doin et Pierre F. Bruneau ;
le Prix de la ville de Lausanne,
«Turbine d'or», au film
Grands barrages, 1972, Espagne,

realisateur Fernando
Lopez Heptener;
le Prix special du jury, «Turbine

d'or», au film Barrer le
Yangtse, 1981, Chine, realisateur

Pan Ding-shiet Yu Yeng-
Zou;
le Prix special de l'ASPEN,
«Turbine d'or», au film Courant

de la Malte, 1983, Suisse,
realisateur Max Hirschburger;

le premier prix du meilleur
film documentaire, «Turbine
d'argent», au film Feu bleu,
1984, Roumanie, realisateur
George Stiuca;
le deuxieme prix du film
documentaire, «Turbine
d'argent», au film Eleclro stock,
1984, France, realisateur
Jacques Hubinet;
le troisieme prix du film
documentaire, «Turbine
d'argent», au film La Centrale
hydro-electrique d'haipu, 1984,
Br6sil, realisateur Roland
Henze;
le prix de la presse, «Turbine
d'argent» au film Du courant
pour un million d'habitants.

1984, Suisse, realisateur Mac
W. Schneider;

— le prix du public, «Turbine de
bronze », au film Le Barrage de
Verney. 1984, France, realisateur

Robert Chäteau.

L'EPFL, par l'entremise de son
President Bernard Vittoz, a
decerne ä l'ASPEN, le Prix de l'Ecole
polytechniquefederale de Lausanne

«Turbine d'or» ä l'occasion de
ses cinq premieres annees d 'activite

feconde dans la promotion
scientifique el culturelle des
problemes lies ä l'energie.
Le festival a eu pour but d'offrir ä

la production cinematographi-
que mondiale une tribune oü ont
ete confrontes, dans un esprit de
comprehension mutuelle, les
produetions de tous les genres
sur le theme de l'energie hydraulique.

En encourageant dans ce
domaine la promotion d'oeuvres
de qualite. le festival a atteint son
but et a servi la cause du dialogue
et a favorise le rapprochement
entre le public et les specialistes
en energie.
Les organisateurs se proposent
de reediter chaque deux ans ce
festival sur des themes differents.

Nouvel ingenieur en chef
au Ier arrondissement des CFF

M. Pierre Cavaleri, ingenieur en
chef ä la division des travaux du
Ierarrondissement des CFF a pris
sa retraite le 31 mai. Pour lui suc-
ceder, la direction generale des
CFF a nomme M. Jacques Mar-
guerat.
D'origine tessinoise, M. Cavaleri,
ingenieur civil dipl. EPFZ, est en¬

tre aux CFF le 1er mai 1945. Apres
divers stages dans les Services
centraux et exterieurs, il est nomme

chef de section de la voie, ä
Deiemont. En 1962, M. Cavaleri
reintegre les bureaux centraux ä

Lausanne, avec le titre de sup-
pleant du chef de la division des
travaux. A ce poste, M. Cavaleri
s'oecupe notamment des problemes

relatifs ä la construction, ä
l'entretien et ä la maintenance de
la voie ferreee. Le 1er avril 1978,
M. Cavaleri est nomme ingenieur
en chef ä la division des travaux
du Ier arrondissement. II prend
des lors une part active ä la
modernisation du reseau et tout
particulierement ä la construction
du raccordement ferroviaire ä

l'aeroport de Geneve. Rappelons
que cette realisation sera mise en
service dans un an, le 31 mai 1987.
Nous souhaitons ä M. Cavaleri,
dont nous avons apprecie la
collaboration ä IAS, une retraite
fruetueuse.
Originaire de Lutry et de Riex
(Vaud). le nouvel ingenieur en
chef, M. Marguerat, est ne en
1940. Diplöme en genie civil de
l'EPFL, il entre aux CFF en 1965
oü il oecupe des postes dans
divers domaines: genie civil, service

de la voie et construction des
ponts. Depuis 1984. il est sup-
pleant du chef de la division des
travaux ä la direction generale, ä

Berne. Des le 1er juin 1986, il re-
prend la tete de la division des
travaux du Icrarrondissement,oü
il sera appeie ä resoudre notamment

les importants problemes
souleves par le projet «Rail
2000», täche dans laquelle nous
lui souhaitons de connaitre un
plein succes.
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